
   Pack Confort . 
  

FlexiFleet fait évoluer son offre de Location Longue Durée en proposant au locataire qui le souhaite 
de souscrire à des services complémentaires pour plus de sérénité et de flexibilité au quotidien *. 

Avec le Pack Confort**, pour seulement 10 € par semaine, vous bénéficierez d’une multitude de 
services en plus activables par simple demande auprès de nos équipes ! 

 

✓ Report Vacances 

Bénéficiez de 30 jours de report par an sur le loyer de base de votre contrat de location ! 
Seuls l'assurance, les frais annexes et éventuels surplus kilométriques vous seront demandés.  
 

✓ Report Hospitalisation / Maladie 

Bénéficiez jusqu’à 60 jours consécutifs de report sur votre loyer de base chaque année ! 
Seuls l'assurance, les frais annexes et éventuels surplus kilométriques vous seront demandés.  
 

✓ Véhicule Relais 

En cas d'accident ou de panne du véhicule nécessitant l'immobilisation de celui-ci,  
bénéficiez d’un véhicule de substitution jusqu’à 3 mois par an moyennant un dépôt de garantie* 
pour poursuivre votre activité de VTC sans interruption.  

      

 Dépôt de garantie de 500 € encaissé puis restitué intégralement si le véhicule de substitution est 
rendu sans dommage. 

 

✓ Garantie Rapatriement Vol 

En cas de vol notre équipe Sûreté mène l'enquête pour retrouver votre véhicule et se rend sur le 
terrain pour le récupérer. 

 Rapatriement gratuit du véhicule sous 14 jours ouvrés si le véhicule est retrouvé sur le territoire 
français (hors frais de fourrière éventuels). 

 

Conditions d’acceptation : 
 

 Carence de 30 jours applicable à la date de souscription. 
 Suspension automatique des options en cas d’impayé.  

 
A noter ! 

 
 *   La souscription à cette offre fera l'objet d'un avenant faisant partie intégrante des Conditions 

 Générales et Particulières de Location Longue Durée du Véhicule et n’emporte pas novation. 
 

**  Ne sont pas éligibles à cette offre Les Capacitaires / Gestionnaires de Flotte locataires de 
       plus de 2 véhicules chez FlexiFleet et les titulaires d'un contrat de Location en Moyenne Durée. 
 



   Pack Sérénité  . 
  
Vous êtes assuré chez FLEXICOURTAGE ?  Le Pack Sérénité est fait pour vous ! 
Avec le Pack Sérénité vous bénéficiez de tous les avantages du Pack Confort, avec en plus le 
rachat de franchise pour seulement 15 € par semaine ! 

 

✓ Report Vacances 

Bénéficiez de 30 jours de report par an sur le loyer de base de votre contrat de location ! 
Seuls l'assurance, les frais annexes et éventuels surplus kilométriques vous seront demandés.  
 

✓ Report Hospitalisation / Maladie 

Bénéficiez jusqu’à 60 jours consécutifs de report sur votre loyer de base chaque année ! 
Seuls l'assurance, les frais annexes et éventuels surplus kilométriques vous seront demandés.  
 

✓ Véhicule Relais 

En cas d'accident ou de panne du véhicule nécessitant l'immobilisation de celui-ci,  
bénéficiez d’un véhicule de substitution jusqu’à 3 mois par an moyennant un dépôt de garantie* 
pour poursuivre votre activité de VTC sans interruption.  

      

 Dépôt de garantie de 500 € encaissé puis restitué intégralement si le véhicule de substitution est 
rendu sans dommage. 

 

✓ Garantie Rapatriement Vol 

En cas de vol notre équipe Sûreté mène l'enquête pour retrouver votre véhicule et se rend sur le 
terrain pour le récupérer. 

 Rappariement gratuit du véhicule sous 14 jours ouvrés si le véhicule est retrouvé sur le territoire 
français (hors frais de fourrière éventuels). 

 

✓ FlexiProtect Rachat de Franchise 

En cas de sinistre, bénéficiez d’une prise en charge jusqu’à 1.000 € sur votre franchise afin de 
limiter en grande partie de l’impact financier et le choc de trésorerie en cas de sinistre ! 
 

 Conditions d’acceptation : 
 

• Carence de 90 jours à la souscription applicable au rachat de franchise 
• Réparation obligatoirement effectuée chez un réparateur agrée par Flexifleet 
• Limité à 1 sinistre + 1 bris de glace par an. 
• Prise en charge bris de glace dans la limite de 800 € de franchise avec un reste à charge 

client de 50 €. 
• Suspension automatique des options en cas d’impayé.  


